
Remplacements de professeurs 
1. Remplacements dans le second degré : 
Dans un  rapport rendu public  en décembre 2021, la Cour des comptes avait observé que, dans 
l’enseignement secondaire,  « près de 10 % des heures de cours ont été “perdues” lors de l’année 
scolaire 2018-2019, en progression de 24 % par rapport à l’année précédente. »


1.1. Remplacements au delà de quinze jours d’absence 
Pour l’enseignement du second degré (collèges et lycées), le gouvernement distingue deux types 
de remplacement : les cours, de moins de quinze jours, relèvent de la responsabilité de 
l’établissement, et ceux qui sont supérieurs à quinze jours de celle des services académiques.


Dans ce cas, l’académie doit systématiquement faire appel aux titulaires en zone de remplacement 
(TZR). Cette zone varie selon la densité d’élèves et les matières correspondant à l’enseignant.


Souvent de jeunes diplômés, les TZR sont des professeurs avec le même diplôme que leurs 
collègues affectés à un poste, mais sont rattachés à une zone. Les 25 000 titulaires remplaçants 
sont épaulés par des contractuels, au nombre de 35 000 à la rentrée 2022.


D’après la Cour des comptes,  « les absences de plus de quinze jours des enseignants sont 
remplacées à plus de 96 % ».


1.2. Absences de courte durée : 
La situation se révèle bien moins bonne pour les remplacements de courte durée, point noir de la 
prise en charge des élèves. Sur la période 2018-2019, seules 20 % des absences de courte durée 
ont été remplacées, épingle la Cour des comptes.
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Lorsqu’un professeur est absent moins de quinze jours, c’est au chef de l’établissement de fixer un 
protocole pour évaluer la démarche à suivre. Généralement, il fait appel aux enseignants de 
l’établissement, rémunérés en heures supplémentaires. Un professeur ne peut toutefois pas 
dépasser cinq heures de remplacement dans la semaine (et 60 heures dans l’année)


En l’absence de volontaire, la direction peut désigner un remplaçant. Dans ce cas, un délai de 24 
heures doit être accordé au professeur remplaçant avant la prise de poste.


Logiquement, ce dispositif concerne majoritairement les absences prévues (formation, congé…). 
Lorsque les professeurs de l’établissement ne peuvent pas les assurer, les absences de courte 
durée sont prises en charge par les titulaires en zone de remplacement ou les contractuels 
disponibles.


2. Remplacements dans le premier degré : 
Pour l’enseignement primaire, la Cour des comptes souligne une bonne prise en charge des élèves en 
cas d’absence des professeurs. Le remplacement y serait « assuré dans près de 80 % des cas dès le 
premier jour d’absence ».


Le code de l’éducation précise d’ailleurs que l’accueil des enfants en primaire n’est pas obligatoire 
lorsque l’absence est imprévisible. Les élèves sont alors accueillis dans les autres classes de l’école. En 
revanche, quand l’absence est prévue et les parents prévenus, l’établissement n’est pas tenu de trouver 
une solution de remplacement.


Contactez-le SNALC Toulouse : 

☎  05 61 13 20 78  

📧 juris@snalctoulouse.fr 
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